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PROJET DE DÉCRET,
PRÉSENTÉS

AU NOM DU COMITÉ DE LEGISLATION,
PAR J. M. ROUZET,

Député de la Haute-Garonne,
Sur les délais à accorder aux gens de mer, pOUf'

se pourvoir en cassation contre les jugemens ren-
dus en. leur absence, Ct sur les arrêts du ci-devant
conseil, qualifiés de mouvement ou de comman-
dement.

IMPRIMÉS PAR 01l..DIU DU COMlTÉ DE U.GISLATIO N.

EN renvoyant au comité de légiilation la lettre
du miniílre de la juílice , tendante à ce que les gens
de mer, dont les travaux sont fi utiles à la Nation,
ne foient pas expofés , par leur éloigxement du


